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Les sujets du développement régional et 
des investissements privés sont nombreux et 
variés: juridiques, financiers, sociaux etc., ils 
n ’ont toutefois pas «attiré», - dans leur en
semble et au même degré - l’attention des 
Chercheurs. Le résultat en est, que les sujets é- 
conomiques p.ex. ont constitué, dans une lar
ge mesure, l’objet d’une étude assidue, tandis 
que d’autres unités thématiques (et même de 
signification nullement inférieure) ont été 
«négligées», tant sur le plan national, qu’ in
ternational.

Citons, entre ces dernières, le statut juri
dique général, qui régit toute l’affaire du dé
veloppement régional et des investissements 
privés, et qui n’a pas intéressé la recherche s- 
cientifique au degré approprié, particulière
ment en Grèce. La preuve indéniable en est le 
fait que la seule Codification de la législation 
des questions du développement régional et 
des investissements privés, qui a été publiée,
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est celle que le soussigné a préparée et publiée 
en 1981,1982,1983 et 1984 (cinq volumes), 
malgré le désir du Législateur déclaré par pé
riodes, dans divers actes législatifs de caractè
re de développement, pour une Codification 
officielle de la législation y relative.

Mais un des élém ents qui co n stitu en t 
d’eux-mêmes «conditio sine qua non» vers la 
réalisation des investissements (et surtout des 
investissements directs étrangers) avec tout ce 
qu’ils entraînent, est la netteté, la logique, la 
concéquence et la stabilité du statut juridique, 
qui les régit, non pas seulement lors du com
mencement de l’activité opérationnelle relati
ve, mais pendant une raisonable longue pério
de qui suit.

Concernant le dernier point sont indica
tives les interventions relatives des Organisa
tions Internationales, comme p.ex. de l’Orga
nisation de Coopération Economique et de 
Développement, ou des Organes d’Unions E- 
conomiques, comme p.ex. du Parlement Eu
ropéen de l’Union Européenne, qui souli
gnent le besoin d ’un statut juridique consé
quent pour les investissements, non soumis à 
des changements fréquents sans raison va
lable.

Notre Pays, innovant en la matière, a érigé 
en règle la modification continue -parfois sans 
raison valable- de la législation sur les investis
sements. Une simple énumération des actes 
législatifs y relatifs (soit qu’ils soient mention
nés partiellement, soit que totalement dans 
les sujets des investissements) est la preuve in
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discutable de la vérité de la chose: à partir de 
l’an 1952 ap.J-C. jusqu’à ce jour, des dizaines 
de Lois, de Décrets Présidentiels, des Actes 
du Conseil des Ministres, des Arrêtés Minis- 
tré rie ls , des A ctes du G ouverneur de la 
Banque de Grèce et un grand nombre de Cir
culaires etc., ont été arrêtés et ont été en vi
gueur, ou le sont encore (bien entendu par le 
moyen de modifications successives).

Si l ’on a jou te  à ces actes législatifs 
spécifiques la production législative globale, 
on se rend compte de la situation qui en résul
te. Nous rappelons simplement que, durant 
p.ex. la période entre 1975 et 1993, ont été 
mises en vigueur 2.178 Lois, publiés 14.248 
Décrets Présidentiels et 17.638 Arrêtés Minis
tériels de contenu varié!

Toutefois, une production législative au su
jet des investissements de cette envergure 
s’annulant réciproquement dans une grande 
mesure, ne contribue aucunément à attirer 
d’investisseurs (et surtout d’étrangers, habi
tués à d ’autres plus «stables» statuts ju ri
diques d’activité d’entreprise) et à la consoli
dation du climat de la stabilité des transac
tions.

Ainsi, d’un côté la codification de la législa
tion relative et de l’autre la «différente» ap
proche du sujet vers des règles d’un nombre li
mité, «raisonnables» et «stables» apparais
sent, malheureusement, sous les conditions 
actuelles de la conjoncture intérieure et inter
nationale, plus qu’à toute autre époque, impé
rieuses et urgentes.
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